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Recensement agricole 2020
Âge des exploitants et devenir des exploitations

Près de la moitié des exploitants agricoles 
normands âgés de 55 ans ou plus en 2020 

Un vieillissement général de la population agricole en 10 ans
Répartition par tranche d’âge des chefs d’exploitations et coexploitants en Normandie en 2010 et 2020

En 2020, 34 006 chefs et coexploitants agricoles sont à la tête des 26 510 exploitations agricoles en Normandie. 
Lors de la dernière décennie, une diminution de 22 % des effectifs est constatée. Cette baisse est concomitante 
à la disparition de 25 % des exploitations agricoles. L’âge moyen d’un exploitant est de 52,6 ans en 2020 
contre 51,7 ans en 2010. Près de 8 600 exploitations sont dirigées par au moins un exploitant de plus de 
60 ans. Le devenir dans les 3 ans de 37 % d'entre elles est inconnu. La spécialisation grandes cultures est 
dominante en Normandie chez les jeunes installés. Les exploitations bovins viande sont majoritairement 
dirigées par des exploitants seniors. A contrario, les exploitants de la spécialisation bovins lait présentent 
la moyenne d’âge la plus jeune.

Des exploitants agricoles moins 
nombreux et plus âgés

En 2020, 34 006 chefs et coexploitants 
dirigent les exploitations agricoles 
en Normandie soit 7 % de l’effectif
français. 28 % des exploitations 
normandes sont dirigées par des 
femmes, une proportion en léger
retrait comparée à 2010 (29 %).
Corollaire de la baisse du nombre 
d'exploitations, la population des 
exploitants agricoles a diminué de 
22 % entre 2010 et 2020. Mais elle 
a aussi vieilli d’un an en 10 ans pour 
atteindre en moyenne 52,6 ans en 

2020 (contre 51,4 ans en France
métropolitaine). En Normandie, un 
peu moins d’un agriculteur sur 5 a 
moins de 40 ans en 2020. Cette part 
est quasi stable passant de 18 % en 
2010 à 19 % en 2020. Comme pour 
la métropole, le contingent le plus
important en Normandie est constitué
par les exploitants dans la tranche
50 à 59 ans, représentant 32 % de la
population agricole totale de la
région. Les exploitants de 55 ans 
ou plus, susceptibles de partir à la
retraite dans les 10 ans à venir,
représentent désormais 47 % des
effectifs de la Normandie en

Champ : Normandie, hors structures gérant les pacages collectifs
Source : Agreste - Recensements agricoles

augmentation de près de 7 points 
par rapport à 2010. La part des 
plus de 55 ans en France augmente
également de 7 points entre les
2 recensements passant de 36 %  en
2010 à 43 % en 2020. La Manche est 
le département normand avec le plus 
grand effectif d'exploitants seniors
(4 947, soit 48 % des exploitants de la
Manche et  31 % d e s  exploitants
normands). La part des exploitants  
seniors est néanmoins plus
importante dans le Calvados (49 %, 
soit 3 169 exploitants). Dans les autres
départements normands, cette
part est inférieure à la part régionale.
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Les 2/3 des exploitations spécialisées en bovins viande sont dirigées par au 
moins un exploitant senior 
Exploitations avec au moins un exploitant de 55 ans ou plus par spécialisation 
en Normandie en 2020 (en %)

Plus d’une exploitation sur
2 dirigée par au moins un 
exploitant senior en Normandie

Plus de la moitié des exploitations 
normandes (55 %) sont dirigées par au 
moins un exploitant âgé de 55 ans ou 
plus, soit plus de 5 points de plus que 
la France. Cela représente près de
14 600 exploitations dont un des
exploitants est susceptible de
partir à la retraite dans les 10 ans qui 
viennent. 19 071 exploitants sont
présents dans ces exploitations dont 
un t iers  sont des femmes (32 %),
proportion proche de la France (29 %).
Parmi ces exploitations, 5 spécialisations
sont particulièrement concernées
par la direction d'au moins un
exploitant senior : bovins viande
(66 %), o v i n s ,  c a p r i n s  e t  a u t r e s
herbivores (60 %), grandes cultures 
(59 %), cultures fruitières (58 %) et
bovins mixte (51 %). Le nombre des
exploitants de plus de 55  ans y dépasse
la moitié du contingent. 44 % des
exploitations normandes dirigées par
au moins un exploitant senior sont des
microexploitations contre 35 % pour 
la France métropolitaine.

La reprise des exploitations
envisagée par 23 % des exploitants 
agricoles de plus de 60 ans

En 2020, en Normandie, la question
du devenir et de la transmission de
l’activité se fait de plus en plus pressante
pour 32 % des exploitations agricoles.
En effet, près  de 8 600 exploitations
agricoles sont dirigées par
10 000 chefs ou coexploitants âgés 
de plus de 60 ans. Dans ces unités, 
un tiers des répondants n’envisagent 
pas de départ dans les 3  prochaines 
années et 37 % ignorent le devenir
de leur exploitation à cette même
échéance. Cette incertitude est plus
significative pour les exploitations 
individuelles (41 %) que pour les
sociétés (24 %) et près de 2 fois plus 
élevée dans les microexploitations 
(43 %) que dans les grandes (23 %). 
Pour les exploitants envisageant un 
départ dans les 3 ans, 17 % prévoient 
une reprise par un membre de la
famille, 5 % par un tiers et 6 %
intégreront une forme sociétaire.

Champ : Normandie, hors structures gérant les pacages collectifs
Lissage à l'exploitation à 10 km
Couches carto d'après IGN Admin Express & Natural Earth
Réalisation DRAAF AURA
Source : Agreste - Recensement agricole 2020

Part des exploitants de 55 ans 
ou plus en Normandie (en %)
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L a  q u e s t i o n  d u  d e v e n i r  e s t 
particulièrement prégnante en 
Normandie dans la spécialisation 
bovins viande : l ’âge moyen des 
exploitants est le plus élevé avec
57,5 ans. 94 % des exploitations ayant 

au moins un exploitant de plus de 
60 ans sont de formes individuelles. 
41 % de ces chefs d’exploitation 
individuelle ignorent le devenir de 
leur entreprise dans les 3 ans.

Une répartition inégale des exploitants seniors sur le territoire normand
Part des exploitants de 55 ans ou plus en Normandie en 2020 (en %)

Champ : Normandie, hors structures gérant les pacages collectifs
Source : Agreste - Recensement agricole 2020
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Dans la spécial isation grandes 
c u l t u r e s ,  l ’ â g e  m o y e n  d e s 
exploitants  es t  de 54 ans .  Un 
tiers des exploitations ayant au 
moins un exploitant de plus de 
60 ans ignorent le devenir de leur 
exploitation dans les 3 ans (1 220 sur 
3 303 exploitations). Près d’un autre 
tiers n’envisagent pas de départ 

immédiat. 42 % des exploitations 
individuelles dont l’exploitant a plus 
de 60 ans n’ont pas de visibilité dans 
les 3 ans contre 23 % pour les formes 
sociétaires.
La spécialisation bovins lait est 
la f ilière la plus jeune, avec des 
exploitants ayant en moyenne
47,4 ans, soit près de 5 ans en dessous 

de l’âge moyen en Normandie. Plus 
d'un quart des exploitations dirigées 
par un chef de plus de 60 ans 
ignorent leur devenir dans les 3 ans 
contre 23

 

% des exploitations en 
formes sociétaires. Ces dernières 
privilégient à 47 % une reprise de 
l'exploitation par un membre de la 
famille.

*exploitations avec au moins un exploitant ayant plus de 60 ans
Champ : Normandie, hors structures gérant les pacages collectifs
Source : Agreste - Recensement agricole 2020

Un devenir incertain majoritaire dans les exploitations individuelles et les microexploitations
Devenir envisagé dans les 3 ans selon la taille économique des exploitations* en Normandie en 2020 (en %)
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En 2020 en Normandie, 22 % des 
chefs se sont installés depuis le
recensement de 2010 contre 27 %
pour la France métropolitaine.
Cela représente un effectif de 
5 687 chefs d’exploitation dont près
d’un tiers sont des femmes. Ils 
privilégient dans 31 % des cas les 
microexploitations et se répartissent 
équitablement autour de 22 % entre
petites, moyennes et grandes dans 
la continuité des observations 
constatées lors du recensement 
de 2010. Au cours de la dernière
décennie, les « nouveaux » installés 
optent à 30 % pour la spécialisation
grandes cultures (un peu plus de 
1 700 exploitations). À noter qu’il 
s’agit de l’orientation dominante 
sur le territoire normand en 2020 
toutes exploitations confondues. 
Parmi ces « nouveaux installés »,
3 OTEX viennent ensuite au coude 
à coude autour de 15 % : les
exploitations bovins lait avec 16 %,
les exploitations ovins, caprins, 
autres herbivores avec 15 % et les
exploitations bovins viande avec 
14 %. Près de 60 % des installations
depuis 2010 s’effectuent dans un 
cadre familial, et sous forme

Qui sont les chefs d’exploitation installés après 2010 en Normandie ?

Une répartition inégale des exploitants seniors sur le territoire normand
Part des exploitants de 55 ans ou plus en Normandie en 2020 (en %)

Portrait de la génération des chefs installés après 2010 en Normandie

Normandie
Exploitations* avec 

un chef installé 
après 2010

Exploitations* avec 
un chef installé en 

2010 ou avant

Ensemble des 
exploitations

Part de femmes cheffes 
d'exploitation 30 % 20 % 22 %

Part de chefs d'exploitation 
installés dans le cadre 
familial 

60 % 71 % 67 %

Âge moyen du chef 
d'exploitation 41,8 ans 57,3 ans 53,9 ans

Part de chefs d'exploitation 
ayant 55 ans ou plus 20 % 58 % 50 %

Part des chefs avec un 
niveau de formation  au 
moins égal au baccalauréat

72 % 42 % 48 %

Part des chefs avec un 
niveau de formation  
supérieur au baccalauréat 

42 % 19 % 24 %

Part des micro et petites 
exploitations 55 % 51 % 52 %

Part des exploitations 
vendant en circuit court 22 % 13 % 15 %

Part des exploitations en 
agriculture biologique 13 % 6 % 8 %

 
* hors exploitations dont la gestion est assurée par un prestataire

Champ : Normandie, hors structures gérant les pacages collectifs
Source : Agreste - Recensement agricole 2020

d'exploitation individuelle.
Les exploitations en agriculture 
biologique installées depuis 2010
représentent 13 %  des nouvelles
exploitations. L’agriculture conventionnelle
reste donc majoritaire. Près d’un quart 

des jeunes installés toutes exploitations
confondues commercialisent en  
circuit court à 22 % alors que
cette forme de commercialisation
atteint 13 % des exploitations
installées avant 2010.
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Source et définitions
Cette publication s’appuie sur les résultats définitifs du recensement agricole 2020.

Le terme exploitant agricole désigne le chef d'exploitation et l'ensemble des coexploitants qui travaillent sur 
l'exploitation.

L’âge décrit dans la présente publication est l’âge atteint en 2020, année de référence du recensement
(= 2020 - année de naissance).

Les exploitants seniors cités dans la publication désignent ceux âgés de 55 ans ou plus.

La production brute standard (PBS), par un jeu de coefficients attribués aux cultures et aux cheptels, donne 
une valeur au potentiel de production des exploitations. Elle permet de classer les exploitations en différentes 
tailles économiques. Le recensement agricole est l’occasion de revoir ce classement. Ainsi, à partir de 2020, sont 
considérées « micro », les exploitations dont la PBS est inférieure à 25 000 euros par an, « petite » celles dont la 
PBS est comprise entre 25 000 et 100 000 euros, « moyenne » celles avec une PBS comprise entre 100 000 et
250 000 euros et « grande » celles de plus de 250 000 euros de PBS.

Le calcul de la PBS permet aussi de classer les exploitations selon leur spécialisation (ou orientation technico-
économique). Une exploitation est considérée comme spécialisée dans une production quand au moins deux tiers 
de sa PBS sont générés par cette production.

Les coefficients utilisés dans cette publication sont calculés à partir des prix et rendements moyens de la période 
2015-2019, ce qui fournit les PBS de 2017.

L’année d’installation correspond à l’année de première installation et n’est connue que pour le chef d’exploitation. 
Elle peut avoir eu lieu sur une exploitation différente de celle dirigée par le chef en 2020.
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Pour en savoir plus

- Consultez le site internet Agreste : www.agreste.agriculture.gouv.fr

- Consultez le site internet de la DRAAF Normandie : rubrique « Cartes et données »

Publications

- « Recensement Agricole 2020 - Les exploitations fruitières ou de grandes cultures plus souvent dirigées 
par au moins un exploitant senior », Agreste Primeur n° 10, octobre 2022

- « Le paysage agricole normand entre 2010 et 2020 : poursuite du développement des grandes cultures et 
restructuration de l’élevage bovin », Agreste Études n° 9, décembre 2021

- « Les installations permettent le remplacement de près de deux départs d’exploitants normands sur trois », 
Agreste Études n° 5, mars 2021

https://draaf.normandie.agriculture.gouv.fr/agreste-etudes-no9-decembre-2021-premiers-resultats-du-recensement-agricole-a2781.html
https://www.agreste.agriculture.gouv.fr/agreste-web/
https://draaf.normandie.agriculture.gouv.fr/cartes-et-donnees-r16.html
https://agreste.agriculture.gouv.fr/agreste-web/disaron/Pri2210/detail/
https://agreste.agriculture.gouv.fr/agreste-web/disaron/Pri2210/detail/
https://draaf.normandie.agriculture.gouv.fr/agreste-etudes-no9-decembre-2021-premiers-resultats-du-recensement-agricole-a2781.html
https://draaf.normandie.agriculture.gouv.fr/agreste-etudes-no9-decembre-2021-premiers-resultats-du-recensement-agricole-a2781.html
https://draaf.normandie.agriculture.gouv.fr/agreste-etudes-no5-mars-2021-les-installations-d-exploitants-affilies-a-la-msa-a2498.html

